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IRC/ VI/9 

ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 20 septembre 1977 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

ARTICLE 3(3) 

Note du Secretariat 

Sur 1a base des discussions du Comite, i1 est propose d'ajouter a 1'arti
c1e 3 un nouveau paragraphe, dont 1a redaction figure ci-dessous, et de suppri
mer 1'article 4(6) (figurant dans 1e document IRC/VI/2) : 

"(3) Nonobstant 1es dispositions des paragraphes (1) et (2), tout Etat de 
1'Union appliquant la Convention a un genre ou une espece determine, auquel un 
autre Etat de l'Union n'applique pas la Convention, peut refuser d'appliquer 
la Convention a un tel genre au espece a l'egard des personnes physiques et 
morales ayant leur domicile au siege dans cet autre Etat". 

[Fin du document] 


